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DÉROULEMENT 

• Sécurité des installations intérieures #1      J.-M. Trost 

• Sécurité des installations intérieures #2      D. Bezençon 

• Autoconsommation d’immeubles et  

    tarifs de reprise de l’énergie P-A. Ormond 

• Comptage Ph. Eugster 

• Portail de raccordement C. Wolker 

• Logiciel Elektroform Installateur 2015 V. Gyger 

• Questions et discussion       
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SÉCURITÉ DE 
INSTALLATIONS 
INTÉRIEURES #1 
Jean-Marc Trost 
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SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS INTÉRIEURES  

1ÈRE PARTIE 

 Application de l’OIBT 

 Contrôles sporadiques  

 PDIE 

 Dispositions Particulières RE                            

 NIBT 2015 
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APPLICATION DE L’OIBT 
L’ADMINISTRATIF 

 La grande majorité des échanges avec vous sont agréables et      

constructifs. Nous vous en remercions. 

 

Quelques points peuvent encore être améliorés : 

 

 La justesse des données «propriétaire» sur les RS 

 L’indication claire du périmètre du contrôle (complet ?) 

 Les remarques permettant de comprendre qui a fait quoi sur une 

installation PV (partie AC / DC) 

 L’inutilité de certains AI, en particulier suite à un contrôle 

périodique, pour la suppression des défauts 

 L’envoi d’un AA pour aviser de la fin d’un provisoire 
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CONTRÔLES SPORADIQUES 
LE CONTEXTE 

OIBT, art.33 al.2 :                                                                              

«Ils (les exploitants de réseau) vérifient sporadiquement l’exactitude 

des rapports de sécurité» 

Moyens mis en œuvre par RE : un conseiller en sécurité prend 

connaissance de chaque RS, organise et réalise les contrôles qui 

en découlent. 

En présence de défauts majeurs ou de plusieurs défauts mineurs, 

un rapport de contrôle et une facture sont envoyés au propriétaire. 

La réception de l’ASD signé mettra fin à cette procédure. 

Le propriétaire est notre interlocuteur, et nous restons à disposition 

des installateurs pour toute question.     
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CONTRÔLES SPORADIQUES 
LA PÉRIODE 2014-2015 

Près de 520 contrôles sporadiques ont été réalisés dans 
la période du 1er novembre 2014 au 30 septembre 2015. 
 
(580 pour la même période en 2013-2014) 
 
L’accent a été à nouveau mis sur les contrôles finaux et 
les installations neuves ou transformées. 
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CONTRÔLES SPORADIQUES 
LES CHIFFRES 
 
 Installations ne présentant aucun défaut :     39,5 % 

                                                                           (39,3 %) 

 Installations avec des défauts mineurs :        37,5 % 

                                                                           (30,7 %) 

 Installations avec des défauts majeurs :        20,5 % 

                                                                           (28,6 %) 

 Installations avec des défauts présentant 

    des dangers immédiats :                                2,5 % 
                                                                           (1,4 %) 
    (2013 – 2014) 
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CONTRÔLES SPORADIQUES 
L’ÉVOLUTION 

39.3% 

30.7% 

28.6 

1.4% 

Nov.2013 – sept.2014 
570 SP  

Aucun défaut
Défauts mineurs
Défauts majeurs
Défauts dangereux
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39.5% 

37.5% 

20.5% 

2.5% 

Nov.2014 – sept.2015 
520 SP 

Aucun défaut
Défauts mineurs
Défauts majeurs
Défauts dangereux
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CONTRÔLES SPORADIQUES 
LA CONCLUSION 

Le nombre d’installations sans défaut est stable. Une petite variation 

entre les défauts mineurs et majeurs… 

 

Nous avons passé de 1,4 % à 2,5 % pour les défauts dangereux. La 

définition de ce type de défaut ?  

«Une partie conductrice sous tension, accessible sans moyen 

auxiliaire. Y compris les prises dont le contact PE est sous tension» 

 

Sur un nombre de 520 installations, cela en représente 13  
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PDIE ROMANDES 

  
Les PDIE ont été mises à jour au 1er avril 2015 
Par exemple : 

 Chapitre 18 : Installations autoproductrices 
 

• Devoir d’annonce à l’ESTI adapté à la nouvelle OPIE (art. 18.2.3.3) 

 

• Mode de raccordement et limites de puissance de refoulement 

adaptés (art.18.2.10) 

 

• Les procédures pour le raccordement d’IAP avec ou sans mise en 

parallèle sur le réseau également revues (art. 18.1.5 & 18.2.11) 
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PDIE ROMANDES 

 Chapitre 22 : annonce et contrôle 
 

• Avis d’installation pas nécessaire lorsque la différence entre la 

puissance raccordée de l’installation d’origine et celle de 

l’installation après travaux n’excède pas 3,6 kVA et qu’il n’y a pas 

de travaux sur les appareils de tarification (art. 22.21) 

 

• IAT pour toute intervention sur les appareils de tarification ou sur 

des installations raccordées à forfait (art 22.41) 
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RE 
         

 Lorsque vous devez déplomber un compteur, il faut en informer 

le responsable comptage de la région 

 

 Les IAT ne sont normalement 

     traités que liés à un AI 

 

 Sans annonce, ne pas déplacer un  

     compteur sur un tableau 

 

 Les compteurs déposés par vos soins 

     ne doivent pas finir dans une  

     poubelle ! 
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PRISE POUR RELEVÉ À DISTANCE DES 

COMPTEURS D'ÉNERGIE 
RÉVISION DU CHAPITRE 53.17 DES PDIE DISPOSITIONS PARTICULIÈRES (1) 

 Bâtiment équipé d’une installation de production 

(Photovoltaïque)  

 

Toute production > 10kVA sera équipée d’un compteur intelligent 

(Smart Meter) relevé par GPRS  

 

Nouvelles constructions 

Plus besoin de la prise téléreport; mais la pose d’un tube M25 vers 

l’extérieur avec ficelle de tirage est requise pour le tirage d’un câble.  

 But pouvoir poser une antenne extérieur dans la borne ou dans 

un boîtier, si l’antenne du compteur n’est pas efficace. 

 

Toutes les nouvelles installations de production <10kVA sont 

équipées de compteurs standards dans la borne ou à intérieur du 

bâtiment si plus de un compteur. 
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PRISE POUR RELEVÉ À DISTANCE DES 

COMPTEURS D'ÉNERGIE 
RÉVISION DU CHAPITRE 53.17 DES PDIE DISPOSITIONS PARTICULIÈRES (2) 

 
Bâtiment équipé d’une installation de production 

(Photovoltaïque)  

 

Constructions existantes et production ≥10kVA 

Dans les cas où l’antenne du compteur à l’intérieur de l’habitation, 

s’avère inefficace, une canalisation adéquate sera posée pour le 

tirage d’un câble afin de placer une antenne extérieure. 

 

Constructions existantes et production <10kVA 

Pour toutes les nouvelles installations de production <10kVA 

posées sur des bâtiments existants sans GO, la pose de la prise de 

lecture à distance n’est pas requise. Dans ce cas, le compteur est 

dans une tournée de relevé standard et sera relevé annuellement.  
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PRISE POUR RELEVÉ À DISTANCE DES 

COMPTEURS D'ÉNERGIE  
RAPPEL CHAPITRE 92.2 DES PDIE DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
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Solutions proposées : 
 

 Bâtiment avec une seule installation Exemples 

1. De manière générale, le compteur est posé dans une borne 
extérieure accessible depuis le domaine public en tout temps. Villa ou villa avec un studio 

ou 
artisan/commerce. 

2. Compteur placé à l’intérieur du bâtiment, mais télé -relevable 

depuis le domaine public à l’aide d’une prise.   
 

 Bâtiment avec une ou plusieurs installations. 
Emplacement commun, en dehors des locaux 
d’occupation, et accessible depuis le domaine public de la 
façon suivante : 

Exemples 

3. les portes permettant l’accès aux compteurs sont équipées de 
cylindre Kaba 5000, 

 
Immeuble locatif 

ou 
bâtiment commercial 

ou 
bâtiment mixte habitat/commerce 

4. les portes permettant l’accès aux compteurs sont équipées de 
serrures à deux cylindres; un des cylindres est pris en charge 
par Romande Energie, 

5. une ou plusieurs clés sont remises à Romande Energie 
permettant l’accès aux compteurs, 

6. ouverture à l’aide d’un code à composer sur un clavier, 

7. cas particulier = selon entente avec le responsable Romande 
Energie 

Industrie ou  
grand bâtiment avec plusieurs 
emplacements de compteurs 

 



© Romande Energie www.romande-energie.ch 

SÉCURITÉ DE 
INSTALLATIONS 
INTÉRIEURES #2 
Denis Bezençon 
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SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 
INTÉRIEURES 

 2015, quoi de neuf ? 
  

 Trouver un emplacement pour un ensemble d’appareillage devient plus 

compliqué (AEAI – NIBT 4.2.2) 

 La pose d'un «gros EA» à proximité d'un lieu où les occupants stagnent (par 

exemple: chambre à coucher) est interdit – (ORNI) (NIBT  1.3.1.6.5) 

 La distribution "étoile" des lignes électriques doit être privilégiée pour diminuer les 

effets des perturbations électromagnétiques (ORNI) – (NIBT 1.3.1.6.5 E+C) 

 Les prises habituelles suisses ne sont pas prévues pour une utilisation prolongée 

à la valeur du courant assigné. Il ne faut pas dépasser 80% de cette valeur ou 

choisir un autre modèle de prise – (NIBT 5.1.2.1) 
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SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 
INTÉRIEURES 

 
 Les prises T12 ne pourront, dès le 1er janvier 2017, être ni réinstallées, ni  

remplacées par des T12, ni déplacées. Seul le remplacement de plaques 

frontales devant être remplacées à des fins de sécurité sera admis. 

L'échange pour des raisons esthétiques est interdit. – (NIBT 5.1.2.1) 

 

 La pose d'un interrupteur de protection incendie  (AFDD Arc fault detection device) est 

recommandée partout où il y a un risque d'incendie ou de détérioration du 

matériel suite à des arcs électriques. – (NIBT 5.3.2.7) 
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SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 
INTÉRIEURES 

 2015, quoi de neuf ? 
  

 Dans les campings, seules les prises CEE sont admises. Chaque prise doit 

être protégée individuellement par un DDR 30 mA. Les canalisations sont 

enterrées à 60 cm au minimum ou en montage aérien (PUR-PUR ou équivalent) 

à 6 m en cas de passage de véhicules, 3,5 m dans les autres cas. 

 

 Toutefois, on peut renoncer à l’enterrer aussi profond si la canalisation est en 

dehors de la zone d'ancrage. 

 

20 



© Romande Energie www.romande-energie.ch 

SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 
INTÉRIEURES 

 AEAI, c’est quoi …? 
 
  
 Risques potentiels en cas d‘incendie : 

 Pertes de vies humaines 

 > Sécurité et sante des personnes et des animaux 

 Pertes de choses 

 > Protection des choses 

 Arrêt d’activité professionnelles 

 

Applicable dès le 01.01.2015 

Liens : guide sur le maintien de fonction            Normes et directives de la protection contre l‘incendie : lien 
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http://www.cabling.datwyler.com/fileadmin/mediapool/userfiles/download/safety_other/SafetyBrochure_fr_0515.pdf
http://www.praever.ch/fr/Seiten/default.aspx
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FAQ 
 

 Comment définir la périodicité 

d’une installation ? 

  
 Guide administratif et technique à 

l’intention des instances de contrôle 

et des installateurs 

  

 Ce guide à également pour but de 

simplifier les applications pratiques 

de l’OIBT.  
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www.electricite.ch > Download > Type de document > Prescription des distributeurs d’électricité 

http://www.electricite.ch/
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FAQ 

 Je dois installer un PAC, quels sont les documents à 
fournir ? 
  

 Avis d’installation 

 Demande de racc. pour production de chaleur électrique ( form. 2.25f ) 

 Eventuellement IAT pour le changement de tarif 

 

 Délestage ou pas de délestage ? 
 www.romande-energie.ch > Entreprises > Installateurs Electriciens & Organes de contrôles 

 > Dispositions particulières Romande Energie textes 

 Art 63.5 Pompe à chaleur : 
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Valable sur  

Romande Energie SA 

uniquement 
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FAQ 

 Je réalise une installation PV avec des micro-onduleurs 
  

 Que dois-je protocoler lors de mon contrôle final  
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FAQ 
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FAQ 

 Le schéma de principe 
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Mesures 

ICC min 

+ test 

DDR 

Mesures 

Riso 

D’autres mesures sont 

toutefois à réaliser et à 

protocoler 

 

Pour d’info, consulter 

la Directive ESTI n° 233 

+ NIBT 7.12 
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FAQ 

 La confection d’un cordon 
adaptateur est donc 
fortement recommandée 
pour les entreprises 
réalisant ce genre 
d’installation 
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FAQ 

 Dois-je protocoler la partie DC ? 
  

 Non, cela n’est pas nécessaire pour autant que le câblage partie DC ne 

se réalise qu’à l’aide de connecteur confectionné d’usine et que les 

panneaux ne sont pas monté en série ( partie DC) 

 
 
 
 

 
 Dans la partie remarque du rapport de sécurité merci de mentionner : par ex. 

Partie DC réalisée derrière Micro-onduleur Enphase M215. 
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BRÈVES DE COMPTOIR 
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DU TRAVAIL DE PROS 
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Très bon travail 

Mais il s’agit de fibre optique 
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ATTENTION DANGER 
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AUTOCONSOMMATION 

IMMEUBLES 
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Pierre-André Ormond 
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BASES LÉGALES 
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Art. 7 al. 2bis ,art. 7a al. 4bis LEne   Les producteurs peuvent consommer totalement ou 

partiellement sur le lieu de production l'énergie qu'ils ont 

eux-mêmes produite (consommation propre). Si un 

producteur fait usage de ce droit, seule l'énergie 

effectivement injectée dans le réseau peut être traitée et 

prise en compte comme telle. 

Art. 2 al. 2 let. a OEne 
 

   

Le gestionnaire de réseau doit rétribuer: 

la production excédentaire dans le cas d’un producteur 

consommant lui-même une partie de l’énergie produite 

sur le lieu de la production ou cédant sur le lieu de la 

production une partie de l’énergie produite à un ou 

plusieurs tiers à des fins de consommation 

(consommation propre) 
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AIDE À L’EXÉCUTION (OFEN) 

34 

• Il n’y a pas de consommation propre possible lorsque le 

réseau du gestionnaire de réseau est utilisé entre 

l’installation de production et la consommation; 

• La consommation propre et la production doivent s’effectuer 

simultanément;  

• La consommation propre est également possible dans les 

immeubles de location;  

• Les producteurs ne peuvent pas exiger d’autres prix pour le 

soutirage d’énergie que ceux pratiqués auprès d’autres 

acheteurs comparables qui ne disposent pas d’installation 

de production;  

• Dans certains cas, la constitution de groupes de clients 

séparés peut se justifier pour la consommation propre.  
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LES CONDITIONS CADRES 

35 
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Communauté 

d’autoconso 

 
LES ACTEURS 

36 
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LES SOLUTIONS OFEN PROPOSÉES 

37 

Avec compétences décisionnelles/procuration  

 

Chaque logement reste un site de 

consommation 

 

Les coûts pour la mesure des différents sites de 

consommation sont inclus dans la rémunération 

pour l’utilisation du réseau. Les coûts des 

compteurs de fourniture et de soutirage du côté 

du réseau sont à la charge de la communauté 

d’autoconsommateurs.  

Délai de 3 mois d‘annonce au GRD 

Il est possible de sortir de la communauté 

d‘autoconso et de réclamer d‘être entièrement 

fourni par le GRD  

Communauté 

autoconso 

La facturation dans la communauté 

d‘autoconso est du ressort des clients finaux et 

du propriétaire de l‘installation  
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LE SOUHAIT DE ROMANDE  
ENERGIE 
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Une solution simple, juste et avec peu d’administratif 

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
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LES DIFFÉRENTS TARIFS APPLIQUÉS 
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Source: swissgrid 

9.45 ct/kWh 

16.15 ct/kWh 

Tarifs lors de 

soutirage par 

les clients 

finaux 
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LA SOLUTON DE ROMANDE ENERGIE 
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Avec compétences décisionnelles/procuration 

(protection des données,  

 

Chaque logement reste un site de 

consommation 

 

Les coûts pour la mesure des différents sites de 

consommation sont inclus dans la rémunération 

pour l’utilisation du réseau. Les coûts des 

compteurs de fourniture et de soutirage du côté 

du réseau sont à la charge de l’immeuble ou du 

producteur.  

Délai de 3 mois d‘annonce au GRD 

Il est possible de sortir de la communauté 

d‘autoconso et de réclamer d‘être entièrement 

fourni par le GRD  

La facturation dans la communauté 

d‘autoconso est du ressort des clients finaux et 

du propriétaire de l‘installation  

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://www.yakakliker.org/Template:Bonhomme&ei=Cwr4VOjPB8jqOM2qgagL&bvm=bv.87519884,d.ZWU&psig=AFQjCNHiGwRj9KhIV8jeC5LFk50jmNPv2w&ust=1425628000986591
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9.45 ct/kWh 

16.15 ct/kWh 
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TARIFS DE 
REPRISE DE 
L’ÉNERGIE 
Pierre-André Ormond 

43 
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TARIFS DE REPRISE DE L’ÉNERGIE 
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«Les gestionnaires de réseau sont tenus de reprendre sous une forme adaptée au réseau et de 

rétribuer les énergies fossiles et renouvelables produites dans leur zone de desserte, sauf 

l'électricité issue de centrales hydrauliques de plus de 10 MW de puissance. S'agissant de 

l'électricité tirée d'agents fossiles, cette obligation ne prévaut qu'en cas de production régulière 

et d'utilisation simultanée de la chaleur générée. 

 

La rétribution se fonde sur les prix d'une énergie équivalente pratiqués sur le marché. Le 

Conseil fédéral règle les modalités». 

Ordonnance sur l’énergie (art. 7) 
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EVOLUTION DES PRIX SUR LE 
MARCHÉ 
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COMPTAGE 
Philippe Eugster 

47 
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PORTAIL ROMANDE ENERGIE: 

PATRICULIERS\MAISON ET ENERGIE\PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ 

48 
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PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ 

4 MODÈLES DE PRODUCTION POSSIBLES : 

49 

1. Consommation propre individuelle ou injection du surplus 

 

 

2. Injection totale 

 

 

3. Consommation propre collective sans communauté d'auto-

consommateurs 

 

 

4. Consommation propre collective avec la constitution et la 

gestion d'une communauté d'auto-consommateurs 
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LIENS UTILES 
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Liens utiles 

Liste de prix 

Ensemble des prix pour les prestations de raccordement, de reprise d’énergie et de comptage. 

Tableau des prix de reprise de l’énergie par kWh 

Prix de reprise de l’énergie produite en fonction de l’agent énergétique, de la puissance et de la date 

de mise en service de l’installation. 

Tableau des prix pour la mise en oeuvre de la consommation propre et individuelle collective 

Prix des abonnements en fonction du modèle de production choisi. 

Exemple de facture 

Utile aux producteurs qui doivent nous facturer leur production. 

Schémas de comptage 

A l’usage des installateurs électriciens pour la réalisation du comptage relatif au modèle de 

production choisi. 

Prescriptions du distributeur pour les installations électriques (PDIE) 

Ensemble de normes à l’usage des installateurs électriciens.  

Conditions particulières relatives au raccordement du producteur indépendant 

Modalités et règles d’application pour le raccordement du producteur. 

Formulaire d’adhésion 

Document nécessaire à la création d’une communauté d’auto-consommateurs (CA) relatif au modèle 

de production numéro 4. 

http://www.romande-energie.ch/images/files/particuliers/maison-et-energie/Production_electricite/Consommateur_Prix_de_reprise_kWh_2015.pdf
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LISTE DE PRIX 
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TABLEAU DES PRIX POUR LA MISE EN OEUVRE 

DE LA CONSOMMATION PROPRE INDIVIDUELLE 

ET COLLECTIVE 

52 
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EXEMPLE DE FACTURE 
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SCHÉMAS DE COMPTAGE 
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1. Consommation propre individuelle ou injection du surplus 

2. Injection totale 

3. Consommation propre collective sans communauté d'auto-consommateurs 

4. Consommation propre collective avec la constitution et la gestion d'une communauté d'auto-consommateurs 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU 

RACCORDEMENT DU PRODUCTEUR 

INDÉPENDANT 

55 

ART. 2 

CADRE LEGAL 

2.1 - Energie non renouvelable 

2.2 - Energie renouvelable 

2.3 - Consommation propre 

…les producteurs doivent informer les GRD trois mois a l’avance s’ils veulent opter pour le 

modèle de la consommation propre ou pour le décompte de la production nette. 

2.3.1 - Consommation propre individuelle 

2.3.2 - Consommation propre collective 

…La consommation propre collective s’applique aux clients finaux consentants d’un immeuble 

ou d’une PPE…  

1. Communautés d’Auto-consommateurs (CP-CA)  

2. Energie Auto-consommable Collective  (modèle Romande Energie) 

2.4 - Consommation propre collective, produit ≪énergie Auto-consommable collective≫ 

Ce produit est réservé aux producteurs qui, par simplification, ne souhaitent pas gérer une 

communauté d’auto-consommateurs….. 

ART.10 

EXIGENCES RELATIVES AU MODE DE COMPTAGE 



© Romande Energie www.romande-energie.ch 

FORMULAIRE D’ADHÉSION POUR CA 

 

 

56 

Uniquement pour l’autoconsommation avec 

Communauté d’Autoconsommateurs. 

 

Pas pour le modèle Romande Energie 

≪energie Auto-consommable Collective≫ 
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CONTACT 
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021 / 802 94 30 

Service raccordement, comptage et réseau de Romande Energie 

 

 

 

 

 

1. Raccordement 

2. Renseignements liés aux modes de comptage producteur ou consommateur 

3. Pour une intervention touchant le réseau électrique 

4. Pour toutes autres demandes 
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POINT SUR LES 
RACCORDEMENTS 
Christophe Wolker 

58 
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DÉROULEMENT 

Vidéo didactique du Portail de raccordement 
Le Portail de Raccordement 
L’organisation RE 
L’évolution du Portail 
Nos standards et nouveautés 
 

59 

E:/e-gate.mp4
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
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https://www.youtube.com/watch?v=Fim2fnDde0U
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
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Mise en activité du Portail 
au 1er septembre 2014 
  
3900 annonces déposées 
au 31 octobre 2015 
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PORTAIL RACCORDEMENT DANS LE 
DÉTAIL 

1330 dossiers concernent 
des demandes 
d’installations de 
production d’énergie. 

62 

Uniquement en 2015 les 
installations annoncées 
représentent une 
puissance de 42 MVA 
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TRAITEMENT DU PRODUCTEUR 
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Evolution 2012-2015 
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PORTAIL RACCORDEMENT DANS LE 
DÉTAIL 

64 

 400 provisoires de 
chantier 

1500 annonces sont en 
rapport avec le 
raccordement d’un nouvel 
objet type villas, 
immeubles, atelier pour 
PME, etc 
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PORTAIL RACCORDEMENT DANS LE 
DÉTAIL 
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Les avis concernant les 

rénovations, 

ainsi que les modifications 

de finance 

d’équipement 

représentent 730 dossiers 
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UNE PORTE D’ENTRÉE POUR TOUTES 

LES DEMANDES RÉSEAUX 

66 

Front Office 

• Réceptionner 

• Qualifier 

• Calculer 

• Faire offre 

• Mandater 

• Facturer 

• ... 

Facture kWh 

Conseil tarifaire 

Mutation 

Service Client RE Commerce 

Contrat raccordement 

Devis 

Mandat étude 

Mandat de réalisation 

... 

... 

https://www.google.ch/imgres?imgurl=http://ec.l.thumbs.canstockphoto.com/canstock5637690.jpg&imgrefurl=http://www.canstockphoto.fr/illustration/lambris.html&docid=eBb-F4MkBW4BSM&tbnid=0Kjmqc_cQn26oM:&w=150&h=112&ei=u9lQVOa4M6yt7gbmmoCYAg&ved=0CAIQxiAwAA&iact=c
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EVOLUTION DU PORTAIL DE 
RACCORDEMENT 

 Simplification du formulaire   
  
 Allégement des champs obligatoires 
  
 Modification globale des champs liés aux dates 
  
  
  
  

67 
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NOS STANDARDS DE 
RACCORDEMENT + NOUVEAUTÉS 

Villa jusqu’à 160 A: 
Borne de raccordement de 
base 
Borne de raccordement 
multiservices 
Borne de raccordement 
fournie par l’installateur-
électricien 
Coffret encastré et lecture 
à distance installés en 
limite de propriété 
accessible depuis une 
zone commune 
 
 

68 
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NOS STANDARDS DE 
RACCORDEMENT + NOUVEAUTÉS 

69 

Immeuble d’habitations, 
mixte ou industriel pour 
une intensité jusqu’à 160 A 
Raccordement du câble 
réseau directement sur le 
TGBT situé en périphérie 
du bâtiment. 
Plus-value pour la 
fourniture et la pose d’un 
coffret apparent 
Plus-value pour la 
fourniture et la pose d’un 
coffret encastré 
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HORS STANDARDS 

Pour des installations 
d’une intensité supérieure 
à 160 A ou si nos 
standards ne 
correspondent pas aux 
besoins de notre client, 
une proposition sur la base 
d’un devis reste toujours 
d’actualité 

70 
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ELEKTROFORM’15 
Vincent Gyger 
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ELECTRONEWS 2015 

Vincent Gyger 
Brunner Informatik AG 

ELECTRONEWS 2015 



Les nouveautés 



ELECTRONEWS 2015 

Menu Démarrer 

Assistant 

Matrice de projet 

Les nouveautés 

RS échéant 



ELECTRONEWS 2015 

Menu Démarrer 

Assistant 

Matrice de projet 

Les nouveautés 

RS échéant 



ELECTRONEWS 2015 

Menu Démarrer 



ELECTRONEWS 2015 

Menu Démarrer 

Assistant 

Matrice de projet 

Les nouveautés 

RS échéant 



ELECTRONEWS 2015 

Assistant de projet 



ELECTRONEWS 2015 

Assistant de projet 
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Assistant de projet 



ELECTRONEWS 2015 

Assistant de projet 



ELECTRONEWS 2015 

Menu Démarrer 

Assistant 

Matrice de projet 

Les nouveautés 

RS échéant 
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Matrice de projet 



ELECTRONEWS 2015 

Menu Démarrer 

Assistant 

Matrice de projet 

Les nouveautés 

RS échéant 
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RS Echéant 



ELECTRONEWS 2015 

RS Echéant 
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Nouveau formulaire 

Aperçu avant impression 

Réception automatique des réponses 

Les formulaires 
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Nouveau formulaire 

Aperçu avant impression 

Réception automatique des réponses 

Les formulaires 
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PE-M Photovoltaïque 
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Nouveau formulaire 

Aperçu avant impression 

Réception automatique des réponses 

Les formulaires 
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Aperçu avant impression 
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Nouveau formulaire 

Aperçu avant impression 

Réception automatique des réponses 

Les formulaires 
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Réception automatique 
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Nouvelle boîte de dial. pour signature 

Marquer pour signature 

Recherche des formulaires prêt à signer 

Signatures / Workflow 
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Nouvelle boîte de dial. pour signature 

Marquer pour signature 

Recherche des formulaires prêt à signer 

Signatures / Workflow 
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Boîte pour signature 



ELECTRONEWS 2015 

Boîte pour signature 



ELECTRONEWS 2015 

Nouvelle boîte de dial. pour signature 

Marquer pour signature 

Recherche des formulaires prêt à signer 

Signatures / Workflow 
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Marquer pour signature 
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Gyger Vincent 

Brunner Informatik AG 

Merci de  
votre attention 
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Nous nous tenons à votre disposition pour tout 
complément d’information. 
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